
APPEL À CANDIDATURES 
LE CURIEUX TREMPLIN 2025 

Règlement 
 

 
 
ARTICLE 1  
Les associations Esprit Joueur et Va Savoir sont les organisateurs du Curieux Tremplin dans le cadre 
du Curieux Festival. 
 
ARTICLE 2  
L’appel à candidature a pour objectif d'inviter des artistes amateur.ice.s à participer à la soirée du 
vendredi 3 octobre 2025 au VAISSEAU (Strasbourg) avec un extrait, une œuvre, un numéro inspiré 
par l'univers des sciences. 
 
ARTICLE 3 
L’inscription est gratuite. Le formulaire est à compléter avant le jeudi 31 juillet 2025 (23h59).  
 
ARTICLE 4  
Les compagnies Esprit joueur et Va savoir sélectionneront les candidat.e.s au Curieux Tremplin. Le 
jury de sélection sera attentif au contenu scientifique, à l'originalité et à la durée de la prestation qui 
ne devra pas dépasser 20 minutes. Si besoin, cette pré-sélection donnera lieu à un entretien, une 
audition, ou à la demande d'éléments complémentaires. 
Les artistes présélectionnés seront prévenus par mail. 
Le gagnant du Curieux Tremplin sera désigné par un jury le soir de l’évènement, vendredi 3 octobre 
2025. 
 
ARTICLE 5  
Le Curieux Festival prend en charge les repas le soir du spectacle et les frais de déplacement sur 
justificatif, pour un maximum de 200 € par candidature. 
 
ARTICLE 6  
Les droits d'auteur éventuels seront pris en charge par le festival. 
 
ARTICLE 7  
Après avoir été présélectionné.e.s, les artistes s'engagent à signer une convention avec les 
organisateur.ice.s et à jouer l’œuvre convenue le vendredi 3 octobre 2025.  
 
ARTICLE 8   
Les organisateur.ice.s se réservent le droit d’annuler cette manifestation pour toute raison qu'elle 
estimera valable. 
 
ARTICLE 9 
Les organisateur.ice.s s'engagent à permettre au vainqueur de présenter tout ou une partie du 
spectacle proposé lors de l'édition 2026 du Curieux Festival, qui aura lieu du 7 au 19 avril 2026. 


